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Ligne directe: (514) 598-3785

Montréal, le 13 mars 2001

PAR TÉLÉCOPIEUR

ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Cause tarifaire 2001 de SCGM



V/Dossier :  R-3444-2000



N/Dossier :  312-00070







Chère consoeur,

La présente fait suite à vos lettres des 8 et 13 mars dernier relativement au déroulement des audiences du dossier cité en objet.

Tel que certains intervenants l'ont déjà annoncé dans leur correspondance, le groupe de travail s'est entendu pour que SCGM présente la preuve du dossier tarifaire 2001 à l'audience du 15 mars prochain.  Pour ce faire, Madame Nicole Bessette, Chef de Service, Réglementation et Tarification, et Monsieur Jean-Pierre Noël, Directeur, Réglementation, Tarification et Environnement chez SCGM, procèderont à une brève présentation de l'entente conclue par le groupe de travail mis en place aux fins de ce dossier.  Ils identifieront également, dans chacune des pièces déjà transmises à la Régie, les rapports spécifiques demandés dans la décision D-2000-225.  De plus, Madame Bessette et Monsieur Noël apporteront les réponses aux questions additionnelles de la Régie transmises dans votre lettre du 13 mars 2001.  Ils seront ensuite disponibles pour apporter les précisions requises aux demandes de la Régie.

En ce qui a trait au sujet «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers», nous produirons au dossier de la Régie, d'ici l'audience, un affidavit de Monsieur René Chouinard, Directeur, Développement des affaires, dans lequel ce dernier adoptera tout simplement les documents déjà transmis à la Régie sous les cotes SCGM-5, document 8 à document 8.10, inclusivement.  Considérant que la Régie et les intervenants n'ont pas d'autres questions sur ce sujet, nous croyons préférable d'éviter de déplacer le témoin qui ne viendrait qu'adopter les documents en question.

Enfin, puisqu'aucun intervenant n'a l'intention d'argumenter sur le sujet «Gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers» et vu que les deux témoins de SCGM mentionnés ci-dessus procèderont déjà à une brève présentation de l'entente et des rapports spécifiques demandés dans la décision D-2000-225, le soussigné n'envisage pas faire plus que des représentations d'ordre général à la Régie à moins que cette dernière n'exprime le désir d'entendre des représentations plus spécifiques sur un ou certains aspects précis de la «Demande ré-amendée (au 1er mars 2001) de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2000».

Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, Chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

JBA:sc

c. c.:
Par courriel seulement à tous les intervenants


Me Yves Corriveau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Monsieur Réjean Benoît, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Guy Sarault, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Claude Tardif, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Louis Leclerc, TCGS

